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Texte de la question

Mme Delphine Lingemann attire l'attention de Mme la ministre du travail, de la santé et des solidarités sur la prise
en charge totale des fauteuils roulants comme annoncé par M. le Président de la République le 26 avril 2023 lors de
la conférence nationale du Handicap. Force est de constater que les personnes en situation de handicap ont des
besoins d'aides à la mobilité très spécifiques, avec des fauteuils roulants sur mesure adaptés aux pathologies de
chacun. Ces fauteuils ont un coût plus important que les fauteuils classiques, soit entre 4 000 euros et 10 000 euros
pour un fauteuil manuel configurable et jusqu'à plus de 40 000 euros pour un fauteuil électrique évolutif. À ce jour,
la prise en charge de ces fauteuils par l'assurance maladie est : entre 394,60 euros et 962,20 euros pour un fauteuil
roulant manuel, entre 2 702,81 euros et 3 938,01 euros pour un fauteuil roulant électrique, de 5 187,48 euros pour
les fauteuils roulants éclectiques avec verticalisateur et de 5 187,44 euros pour les fauteuils roulants électriques
monte-marche. Les personnes en situation d'handicap ont alors de très lourds restes à charge qui les obligent à
conserver un fauteuil durant de nombreuses années alors même que leur pathologie peut évoluer. Les fabricants, les
prestataires et les associations s'interrogent sur les dernières conditions de prise en charge tarifaire qui leur ont été
présentées où certains fauteuils roulants essentiels à l'autonomie des personnes ne seraient plus pris en charge. Cette
année, la France va accueillir les jeux Olympiques et Paralympiques. Le parasport contribue à briser les barrières,
en favorisant le bien-être mental, physique, l'inclusion sociale et le développement personnel. Les fauteuils roulants,
les prothèses ou les équipements sportifs ne sont pas seulement des dispositifs fonctionnels : ce sont également des
moyens d'expression, d'épanouissement personnel et une clé vers l'autonomie. Elle souhaiterait connaître quelles
seront les prochaines modalités de prise en charge des fauteuils roulants par l'assurance maladie ainsi que leur date
d'entrée en application.
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